
Séjour à MARTRES TOLOSANE (Haute Garonne) du dimanche 16 juin au 22 juin 2024 
 

Bulletin à retourner avec paiement avant le 20 janvier 2024 à 
 

 Claudine Vogt-Boehm, 20 rue J.F.-Rauski, 67500 Haguenau  

Chèque à l’ordre des Cyclos du Demi-Siècle ou  

par virement bancaire - Titulaire de compte : CYCLOTOURISTES DU DEMI-SIECLE 

IBAN FR76 1660 6070 1184 8700 5227 773 - BIC AGRIFRPP866 

 

NOM   …………………………………….……Prénom …………………………... Pédalant    Non Pédalant  

N° Licence FFvélo……… .. ............ …….…........... Non pédalant n° licence FFRP.................................................. 
Joindre les photocopies des licences belges et FFRP (Fédération Française de Randonnées Pédestres) 

 

 

NOM   …………………………………….……Prénom …………………………... Pédalant    Non Pédalant  

N° Licence FFvélo……… .. ............ …….…........... Non pédalant n° licence FFRP.................................................. 
Joindre les photocopies des licences belges et FFRP (Fédération Française de Randonnées Pédestres 

 

Adresse : n°........ rue ................................................... Code postal ..................Ville …………………….............. 

Tél. : …........................... Portable : ….........................   Courriel :........................................................................... 

 
PRESTATIONS DU SEJOUR Tarif    Nombre TOTAL 

RÉSIDENTS          Les tarifs incluent la taxe de séjour et les frais de dossiers DS    

Chambre double avec sanitaire complet et soirée cochon de lait par personne 410 €   

Si vous êtes seul logement à partager avec     

Supplément chambre individuelle 150 €   

Assurance non-pédalant si pas de licence FFvélo, licence belge ou FFRP par personne 10 €   

Journée tourisme avec repas par personne 65 €   

Paniers repas 9,50 € - indiquer le nombre/jour (à régler sur place le premier jour lors de remise clés) 
Lundi        Mardi        Mercredi         Jeudi        Vendredi        Samedi        

Randonnées pédestres nombre de participant (s)  

VTT nombre de participant (s)  

 TOTAL SEJOUR   

 

A REGLER A L’INSCRIPTION NOMBRE TOTAL 

Hébergement - Acompte de 170 € par personne    

                                                                                                                Assurance non-pédalant    

Journée tourisme    

TOTAL A REGLER à l'inscription  

SOLDE A REGLER POUR LE 31 MARS 2024 AU PLUS TARD  
 

CAMPEURS 

Frais de dossiers Demi-Siècle  par personne 15 €   

Assurance non-pédalant si pas de licence FFvélo, licence belge ou FFRP-par personne 10 €   

Journée tourisme avec repas par personne 65 €   

Soirée cochon de lait  par personne 31 €   

 TOTAL A REGLER  

Date arrivée : …..................Date départ : ….................. Placement à côté de : 
Camping-car   Caravane + voiture     Tente + voiture     longueur attelage :            Mobil-Home   Gîte  

Randonnées pédestres nombre de participant (s)  

VTT nombre de participant (s)  

Date                                                     Signature 


